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Pour illustrer la richesse, mais aussi la complexité des prestations Cosog, l’UNSA,  
dans sa logique du syndicalisme de service,  

vous propose ce guide conçu sous forme de « cartes mentales ».

Les permanents UNSA ont réalisé ces cartes en espérant que cela vous permettra 
de mieux appréhender le Cosog dans son ensemble, de visualiser ses mécaniques mais également 

de découvrir « en un clin d’oeil » la diversité des prestations, thème par thème.

COMMENT LIRE UNE CARTE MENTALE UNSA ?

Avant de commencer à lire nos cartes mentales, il faut savoir qu’elles se composent de 3 éléments :

• Le coeur de la carte qui représente le sujet général.
• Les branches principales qui représentent les thèmes qui vont être détaillés.

• Les branches secondaires qui entrent dans le détail d’un thème.

Bonne lecture !

VOS PRESTATIONS EN UN CLIN D’OEIL

En scannant le QR Code ci-dessous, 
vous aurez accès à la calculette Cosog de l’UNSA.

Vos Droits au Cosog
version numérique
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PRÉSENTATION DU COSOG

Le Cosog est une association loi 1901. Elle est subventionnée 
par l’employeur qui lui alloue annuellement 3,26 % de la masse 
salariale de l’Établissement public. Cette somme est destinée à 
financer les activités sociales et de loisirs en faveur des agents 
de la Caisse des dépôts. 

Le Cosog est géré par un conseil d’administration composé de :

•	 vingt administrateurs issus de listes présentées par les 
syndicats représentatifs à la CDC et élus lors des élections 
Cosog.

•	 Ainsi qu’un administrateur nommé par la direction.

Le conseil d’administration du Cosog répartit en grandes masses 
la subvention entre les différentes instances du Cosog.

Actuellement le Cosog est présidé par l’UNSA.



Types de subventions

Taux de subventionnement 
individuel

Week-end des locales
Bordeaux

Angers

Adulte 30 % à 65 %

Permis de conduire & Remise à niveau

Voyages solidaires COSOG

Offre montagne

Bord de mer

Voyages nationaux COSOG

Enfant 30 % à 85 %

BAFA/BAFD

Permis de conduire

Colonies

Quotient familial

Enfant Indemnités liées à l’enfance

Monoparentalité Indemnités liées à l’enfance

Aide aux loisirs

« Cagnotte » pour la majorité des prestations

Crédit vacances

Offre montagne

Bord de mer

Prestataires agréés COSOG

Accès gratuit

Orientation des jeunes

Médiathèques

Spectacle de Noël
Ile-de-France

Bordeaux

Toutapprendre.com

Numilog
Ile-de-France

Bordeaux

Montant Þxe

Spectacle de Noël Angers

CESU

Adulte
Week-end libre IDF

Sport

Week-end des locales
Ile-de-France

DR

Enfant

Sport

Bons de Noël

Naissance / adoption
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TYPES DE SUBVENTIONS

Le Cosog accompagne les ouvrants droit (OD) 
grâce à cinq catégories de subventions :

1.	 Le Taux de Subvention Individuel (TSI) 
qui varie de 30 % à 65 % en fonction du 
revenu et de la composition familiale.

2.	 Le quotient familial pour certaines 
prestations «enfance».

3.	 L’Aide aux Loisirs qui s’élève à 400 € 
pour l’ouvrant droit et à 150 € par enfant 
fiscalement à charge. Elle est disponible 
sous forme d’une cagnotte et/ou de 
chèques vacances.

4.	 Le Crédit Vacances (CV) : maximum 
deux par an avec un taux de subvention 
de 70 % et 50 % sur présentation de 
facture(s) plafonnée(s) à 600 € (dans 
les directions régionales, un 3ème crédit 
vacances est possible sous conditions).

5.	 Autres subventions à montants 
forfaitaires ou variables.



Comptes à points

Angers

Toutes prestations

Spectacle de Noël

Bordeaux

Séjours week-ends

Week-ends libres

Citadines et Adagio

Tous séjours et week-ends

Sorties soirées

Abonnement sportif

Billetterie

Ile-de-France

Billetterie sportive
PSG  (Matchs de prestiges)

Roland Garros

Week-ends

Coups de coeur

Sorties soirées

Billetterie
DR

Week-ends

Billetterie

Bord de 
mer

Haute saisonJuillet/août

Basse saison

Offre 
Montagne

HiverDécembre à avril

Eté

Voyages

Solidaires

Nationaux
Je peux m’inscrire sur 
plusieurs dates pour 
multiplier mes chances
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ALIMENTATION DES COMPTES À POINTS

Comptes à points

Il existe plusieurs comptes à 
points distincts : trois nationaux 
(voyages, montagne et bord de 
mer) et un local en fonction de 
la résidence administrative de 
l’ouvrant droit (OD).

Les comptes à points sont 
alimentés par la plupart des 
prestations subventionnées 
par le Cosog à l’exception des 
prestations enfance. Ils sont 
crédités à hauteur du prix coûtant, 
1 € = 1 point.

Ils servent à sélectionner les 
ouvrants droit lorsqu’ils sont trop 
nombreux sur une prestation 
donnée. Les comptes à points sont 
diminués de moitié à chaque fin 
d’année. 

N’impacte pas le 
compte à points

N’impacte pas le 
compte à points

N’impacte pas le 
compte à points



Loisirs Adultes

Bord de mer

Location haute saison

Location basse saison

Offre Montagne

Location hiver

Location été

Voyages nationaux

Groupe

Circuits

Balnéaire adulte

Baroudeur

Voyages solidaires

2 places max par OD (Extérieur, 
OD, conjoint, enfant 16 à 22 ans)

Famille

OD, Conjoint, enfants jusqu’à 22 ans

2 destinations Eté

1 destination en février, au printemps 
ou à la Toussaint

Sport et culture

Tarifs négociés clubs de sport : Neoness, cercle de la forme, Forest Hill

OD : subvention de 100 €

Remise a niveau du permis 
de conduire

Subvention OD sur plafond de 400 € au TSI

Permis de conduire

Subvention OD sur plafond de 1800 € au TSI

Aide aux loisirs

400 € pour l’OD + 150 € par enfant

Crédit vacances

70 %Sur plafond de 600 € (max 420 €)

50 %Sur plafond de 600 € (max 300 €)
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LOISIRS ADULTES

Les prestations loisirs adultes sont gérées par la Commission Nationale Loisirs Adultes (CNLA) qui est 
composée d’élus de chaque syndicat représentatif, sous la présidence actuelle de l’UNSA. 

Sa mission est de proposer différentes prestations ouvertes à tous les agents de la CDC :

•	Les voyages : circuits, séjours famille, balnéaire, baroudeurs, bords de Mer ou Montagne. 
•	Des subventions sur diverses activités : sport, permis de conduire ou remise à niveau, etc. 



Enfance

Séjours

🔴🔴

 Séjour scolaire à l’étranger 20 € par jour si QF < 17 000 max 21 jours par an

🔵🔵

 BAFA BAFD
Enfant 17 à 25 ans BAFA

Enfant 21 à 25 ans BAFD

🔴🔴

 Stage culturel et ou sportif Si QF < 17 000 subvention entre 40 % à 85 %

Colonies enfants 4 à 17 ans

🔴🔴

 Hors catalogue et prestataires référencés

🔵🔵

 Prestataires référencés subvention plafonnée

🔵🔵

 Mini séjours (2 à 5 jours) subvention plafonnée

🔵🔵

 Catalogue colo COSOG

🔴🔴

 Classe découverte 10 € par jour si QF < 17 000 max 21 jours par an

Sport et culture 50 € de subvention enfant de 3 à 25 ans

Noël

Bons de Noël

Enfant 0 à 6 ans 60 €

Enfant 7 à 12 ans 70 €

Enfant 13 à 16 ans 100 €

Spectacle de Noël

🔵🔵

 Permis de conduire Enfant 15 à 25 ans subvention plafonnée à 1 800 €

Naissance adoption 193 € bons dématérialisés GLADY

Scolarité

⚫

 Orientation des jeunesEnfant de 14 à 25 ans (3 aides max)

🔴🔴

 Achat d’ordinateur50 € à 150 € via les Ateliers du Bocage

🔴🔴

 Etudiant délocalisé
Logement QF < 17 000 -  230 à 1000 €

Transport QF < 17 000 - 100 à 300 €

🔴🔴

 Aide rentrée scolaire30 à 850 €

🔴🔴

 Complément matériel techniqueQF < 17 000 € - 130 à 350 €

Aide aux loisirsEnfants jusqu’à 25 ans 150 €

🔴🔴

 Garde d’enfantsEnfant 0 à 3 ans de 4 € à 9 € par jours si QF < 17 000

Centre de loisirs

Centre Hors CDCEnfant jusqu’a 17 ans subvention 
entre 40 % et 85 % si QF < 17 000

Angers Bouëssé 5 € par jour

Gradignan Clos du VivierMaternelle et élémentaire

🔴🔴

 PériscolaireEnfant jusqu’à 17 ans subvention entre 40 % et 85 % si QF < 17 000
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ENFANCE

Les prestations liées à l’enfance sont 
gérées par la Commission Nationale 
Enfance (CNE) qui est composée d’élus 
de chaque syndicat représentatif. 

Sa mission est de proposer différentes 
prestations ouvertes à tous les agents de 
la CDC :

•	 Les colonies de vacances (sur 
proposition d’un catalogue ou via un 
choix de prestataires référencés).

•	 Chèque cadeaux Noël pour les 
enfants.

•	 Subvention de frais de garde, centre 
de loisirs, voyage scolaire….

•	 L’aide à la rentrée scolaire, scolarité 
délocalisée du logement familial, 
besoin spécifique de matériel 
technique scolaire…. Subventions calculées sur la base du  

     Quotient Familial (QF)

TSI enfance 30 % - 85 %

Subvention à 100 %



Handi 
Prestations

CESU E-CESU

3 000 € à 50 %

Enfant en situation de handicap sans limite d’âge

OD en situation de handicap

Conjoint en situation de handicap

Vacances adaptées (CDAPH)

Enfant en situation de handicap 70 % plafonné à 1 800 €

OD en situation de handicap 70 % plafonné à 1800 €

Conjoint en situation de handicap 70 % plafonné à 1800 €

1 accompagnant 70 % plafonné à 1800 €

Séjours enfants

Maison ou village agréé 8 € par jour max 45 jours par an

Centre spécialisé 23 € par jour max, 45 jours par an

Colonie COSOG
Prise en charge accompagnant

Prise en charge surcoût

Voyages COSOG

Prise en charge accompagnant : si reconnu RQTH < 80 % prise en 
charge comme l’OD , si RQTH > 80 % prise en charge à 100 %

Scolarité

Rentrée scolaire Enfant en situation de handicap sans limite d’âge 110 €

Etudiant de + 20 ans En situation de handicap sans 
limite d’âge 133 € par mois

Allocation aux 
parents

Enfant en situation de handicap sans 
limite d’âge 173 € par mois

Vacances et loisirs

Aide aux loisirsEnfant en situation de handicap 
sans limite d’âge +150 €

Crédit vacances
2 crédits vacances à 90 %

3ème credit vacances à 
90 % pour les DR

Aide à la vie 
quotidienne

Conjoint en situation de handicap TSI adulte sur 600 €

OD en situation de handicap TSI adulte sur 600 €

Enfant en situation de handicap TSI adulte sur 600 €

Séjour Enfant en 
centre spécialisé

Adulte accompagnant un 
enfant - 5 ans 25 € par 
jour max 45 jours par an
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HANDI PRESTATIONS

Ces prestations sont destinées à 
l’ouvrant droit et ou à l’ayant droit 
justifiant d’une reconnaissance 
de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) ou ayant une 
carte Handicapé. Principales 
prestations proposées :

•	 Crédit vacances : Taux 
de subvention amélioré 
à 90 % pour tous les 
crédits vacances CV sur 
présentation de facture(s) 
plafonnée(s) à 600 €.

•	 Cesu : le taux de subvention 
est porté à 50 % jusqu’à 
3 000 €.

•	 Aide à la vie quotidienne 
selon TSI avec un montant 
de 600 €.

•	 Vacances adaptées.

•	 Aide accompagnant aux 
voyages Cosog au même 
taux que l’ouvrant droit…



Retraités

Voyages

Prestataires référencés 
Cosog

Prix coûtant + remises 
négociées par le Cosog

Voyage spécial retraité

2 places max par OD (OD, 
Conjoint, enfant min 16 ans)

Pré post acheminement OD/AD

Extérieur

Voyages avec les actifs

2 places max par OD (OD, Conjoint, 
Enfant 16 à 25 ans) prix coûtant

Extérieur

Cérémonie des retraités

Stage adaptation

FLEURAY     
Hôtel-restaurant à 

Cangey

180 € par participant

Pré post acheminement

OD + Conjoint
Bord de mer

Location basse saisonPrix coûtant Cosog

Location haute saisonPrix coûtant Cosog

Billetterie

Prix coûtant négocié par les 
commissions locales

Sorties, courts séjours

Organisés par les 
commissions locales
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RETRAITÉS

Retraités :

Les retraités sont considérés 
comme ouvrant droit (OD) jusqu’au 
31 décembre de l’année de leur départ.

Ils sont invités à une cérémonie 
spécialement organisée pour eux.

Ensuite, ils ont accès à certains 
voyages organisés, avec ou sans 
subvention, ainsi qu’à des prestations 
proposées par les commissions 
locales.



Angers

Billetterie

170 € à 30 %

Meyclub subvention intégrée 

Remboursement sur facture

Sorties et évènements

Avec 1 nuit
Subvention 50 %, facture plafonnée à 150 € par personne : 
Festival, évènement sportif, Zoo, parcs d’attraction 

A la journée 

Conditions spŽciÞques de subvention selon la prestation : 
100 % adrŽnaline, Le Grand DŽÞ ou Planète sauvage, Atelier culinaire, 
Soirée cohésion, Bouffon bleu ou Bateau promenade Hirondelle 

Séjours libres

Grande ville européenne 2 à 5 nuits consécutives, facture plafonnée à 150 € 
par nuit et par personne 

Grande ville française
1 à 3 nuits consécutives facture plafonnée à 150 € par 
nuit et par personne 

Thalasso

2 places par an, subvention 50 % 
Sans hébergement 1 à 3 jours consécutifs, facture plafonnée à 100 € par 
jour par personne
Avec hébergement, 1 à 3 nuits consécutives, facture plafonnée à 150 € par 
nuit par personne 

Spectacle de Noël

Locations

Hors vacances scolaires Eté 2 semaines max

Hiver Sur une sélection de la commission

Services

Conseil juridique, partenariats, Žtiquettes personnalisŽes 

 Nuitées

Subvention 50 %, facture plafonnée à 150 € par nuit :
Citadines, Appart’City, Center Parc, NuitŽes insolites

Voyages et court séjours

composition 
familiale ou 2 
places par OD 

Retraités

Billetterie50 € à 30 %

Locations hors vacances d’été
1 semaine subventionnée à 50 % (prestataires 
sélectionnés par la commission) 

NuitŽes5 nuits par an à 50 %, plafond de 150 €

Sortie soirée50 % plafond de 70 €

Médiathèques

Quatuor

Rue Louis Gain
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ANGERS

La commission locale Angers gère les prestations de proximité 
réservées aux ouvrants droit (OD) angevins, choletais et nantais.

Elle est composée de sept membres désignés en fonction des 
résultats électoraux locaux.

Les prestations proposées concernent essentiellement les courts 
séjours, les week-ends, les sorties, la billetterie, le spectacle de Noël,  
la médiathèque...

Montant Fixe

Montant Fixe

TSI

TSI

TSI

TSI



Bordeaux

Spectacle de Noël

AméDay

Week-ends

Week-end libre grande ville 
européenne

A la composition 
familiale TSI sur 
montant max de 150 € 
par nuit et par 
personne

Week-ends classiques Thalasso ski 2 places par OD

Week-ends Famille A la composition familiale

Week-ends insolites A la composition familiale

Week-end Parc d’attractions 1 parc d’attraction au choix 
tous les 2 ansNuitées et locations

Citadines

Adagio

Barnums

Centre de vacances vallée d’Ossau

Billetterie

100 € à 50 %

Meyclub subvention 
intégrée

Remboursement 
sur facture

A la composition 
familiale

Retraités

Adhésion clubs

Week-ends2 places max par OD

Sorties2 places max par OD

Sorties soirées

 Séjours

2 places par OD

Sport

Girondins

UBB

Médiathèque

Livres

Abonnements

Animations
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BORDEAUX

La commission locale Bordeaux, 
actuellement présidée par l’UNSA, gère 
les prestations de proximité réservées 
aux ouvrants droit (OD) bordelais (agents 
dont l’implantation géographique est à 
Bordeaux).

Elle est composée de sept membres 
désignés en fonction des résultats 
électoraux locaux.

Les prestations proposées concernent 
pour l’essentiel les mini-séjours, les 
week-ends, les sorties, des coffrets 
prestiges, la billetterie, le spectacle 
de Noël, de l’événementiel sur site, la 
médiathèque, les abonnements matchs 
sportifs…

Montant  Fixe

TSI

TSI

Montant Fixe

Montant Fixe



Ile-de-France

Billetterie

170 € à 50 %

Meyclub subvention intégrée

Commande aux accueils

Remboursement sur facture

A la composition familiale

Sorties spectacles

Conférence culturelle 1 par mois

Visites culturelles 1 par mois

Coups de coeur billetterie

Soirées festives

Retraités

Courts séjours 2 places max par OD (age minimum 12 ans)

Sorties 2 places max par OD (age minimum 12 ans)

Week-ends

Week-ends à la carte 500 € max

Week-ends famille A la composition familiale

Week-ends classique
2 places max par OD -  OD + accompagnant 
de son choix (enfant à partir de 12 ans)

Coups de coeur

Coffret Relais & Châteaux et Barrière

Restaurants étoilés

Brunch dans un lieu de prestige

Week-ends prestige et Thalasso

Sport

Roland Garros - Rolex Paris Master

PSG

Évènement sportif

Spectacle de Noël

Médiathèques

Accès Numilog

Austerlitz

Rue de Lille
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ILE-DE-FRANCE

La commission locale Ile-de-France, 
actuellement présidée par l’UNSA, est 
composée de sept élus dont deux élus 
UNSA. 

La commission se réunit une fois par 
mois pour offrir aux 4 200 agents 
franciliens, des voyages, des coffrets 
prestiges, des restaurants étoilés, ... 

Taux fixe à 50 %

Taux fixe à 50 %

Hors compte à points

Hors compte à points

Hors compte à points



Directions Régionales

Fête du site

35 € par OD

Subvention 
spéciale 

DROM-COM

1 500 € max par personne à la composition familiale. 
Tous les 2 ans ( pas de voyage national la même année)

Week-ends

Pré-post acheminements OD/AD

Week-ends classiques
2 places max par OD (accompagnant de 
votre choix, enfant à partir de 12 ans)

Week-ends famille A la composition familiale

Crédit vacances

1 crédit vacances à 70 % plafonné à 600 € ( soit 420 € max)

1 crédit vacances à 50 % plafonné à 600 € (soit 300 € max)

Au choix pour tous les ouvrants droit DR-Metz-Blois :
■ utilisation d'un 3ème Crédit Vacances
ou
■ participation à 1 week-end proposé par la Commission locale 
Ile-de-France (ne concerne pas les DR Drom-Com)
ou
■ sélection d'une semaine supplémentaire pour la prestation 
"Bord de Mer"

Sport et 
culture

+ 40 €

Bibliothèque

20 € par OD

Retraités

Billetterie

Sport culture

Réduction bords de mer

Spectacle 
de Noël

Enfants jusqu’a 14 ans 35 € par enfant

Billetterie

170 € à 50 %

Remboursement sur facture

Commandes Cosog

Meyclub subvention intégrée

Hors compte à points

GUIDE PRATIQUE UNSA : le Cosog en un clin d’oeil

27
GUIDE PRATIQUE UNSA : le Cosog en un clin d’oeil

26

DIRECTIONS RÉGIONALES

Les prestations réservées aux 
directions régionales sont gérées par 
le Bureau du Cosog.

Ces prestations concernent pour 
l’essentiel la billetterie, le spectacle de 
Noël / fête du site, les bibliothèques, 
les voyages spécifiques DROM COM, 
le crédit vacances supplémentaire….

Taux fixe à 50 %

Montant fixe
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VOTRE ÉQUIPE COSOG UNSA

Christine GUYOBON
christine.guyobon@caissedesdepots.fr

06 74 32 69 36

ILE-DE-FRANCE BORDEAUX ANGERS

Eric DIBLING
eric.dibling@caissedesdepots.fr

06 37 61 41 06

Eric GUINUT
eric.guinut@caissedesdepots.fr

06 72 19 22 11

Marion DEFOE
marion.defoe@caissedesdepots.fr

07 85 72 37 07

Nelly BAUDOUX
nelly.baudoux@caissedesdepots.fr

07 88 60 14 17

Emilie COSTE-LOURET
Présidente Bordeaux
emilie.coste-louret@caissedesdepots.fr

06 70 55 76 24

Céline WARIN
Présidente IDF
celine.warin@caissedesdepots.fr

06 38 77 36 35

Quentin THOMAS
quentin.thomas@caissedesdepots.fr

06 07 61 52 45

Anne-Sophie MAGDA
vice-présidente Angers
anne-sophie.magda@caissedesdepots.fr

06 45 35 20 43

Elodie MENANTEAU
elodie.menanteau@caissedesdepots.fr

06 77 77 10 50

Jorge RICARDO
Président
jorge.ricardo@caissedesdepots.fr

06 38 85 80 55 

COMMISSION NATIONALE LOISIRS ADULTES

COMMISSION NATIONALE ENFANCE

COMMISSION NATIONALE SOLIDARITÉ

Mathieu FOUQUET
mathieu.fouquet@caissedesdepots.fr

06 71 22 05 27 

Corinne JODAR
corinne.jodar@caissedesdepots.fr

06 71 58 19 45

Christine GUYOBON
Présidente
christine.guyobon@caissedesdepots.fr

06 74 32 69 36 Guillaume DOUABIN-MASSÉ
guillaume.douabin-masse@caissedesdepots.fr

06 71 97 96 78

Emilie COSTE-LOURET
emilie.coste-louret@caissedesdepots.fr

06 70 55 76 24

Coralie DIBLING
coralie.dibling@caissedesdepots.fr

06 45 85 73 29



RESTEZ CONNECTÉS AVEC L’UNSA CDC

CDC.UNSA.ORG

Tout l’UNSA en 
numérique !


